
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commission Départementale d’Orientation en Enseignement 

Adapté - SEGPA 
 

 

Adaptation et scolarisation des enfants en Section d’Enseignement Général et Professionnel 

Adapté : 

La démarche d’orientation s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du cycle de consolidation 

associant la classe de CM2 à la classe de sixième.  

Les procédures de dépôt de dossier par Commission Départementale Demande d’Orientation 

des Enseignements Adaptés (CDOEA) pour une orientation en EGPA pour la rentrée 2026 :  

* PROCEDURE 1 : Pré-orientation pour les élèves en fin de classe de CM2 vers une classe de 

6ème SEGPA  

* PROCEDURE 2 : Procédures d’orientation pour les élèves de 6ème Déjà pré-orientés en SEGPA 

(6ème SEGPA vers 5ème SEGPA) 

* PROCEDURE 3 : Procédures d’orientation pour les élèves de 6ème Sans pré-orientation (6ème 

vers 5ème SEGPA) 

Date butoir du dépôt des dossiers au service CDOEA : Mardi 10 février 2026 

L’ensemble des documents en PDF interactif est à votre disposition sur le site :  ASH 06- 

Rubrique ORIENTATION  

CDOEA : cdoea.ash06@ac-nice.fr  Tel : 04 93 72 64 46 

ASH : Ien-06.ash@ac-nice.fr 

 

 

 

 

 

Accompagnent des élèves en 

situation d’handicap  
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